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DÉCISIONS DE L'ASSOCIÉ UNIQUE
DU 20 FÉVRIER 2024

DÉCISION D'AFFECTATION DU RÉSULTAT
DE L'EXERCICE CLOS LE 31 DÉCEMBRE 2023

DEUXIÈME DÉCISION

L'associé unique décide d'affecter la perte de l'exercice s'élevant à -7 884,93 euros de la manière 
suivante :

Perte de l'exercice : -7 884,93 euros
Imputée en totalité au compte "autres réserves".

Conformément à la loi, l'associé unique prend acte que les dividendes distribués au titre des 
trois derniers exercices ont été les suivants :

Pour copie certifiée conforme
Anne CHIRPAZ

Exercice clos le Dividende brut global Dividende éligible à l’abattement
(pour les personnes physiques)

31 décembre 2020 120 000 € 120 000 €
31 décembre 2021 120 000 € 120 000 €
31 décembre 2022 néant néant
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